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Les lieux pressentis pour remplacer Les Mouettes d’Estavayer-le-Lac ont été présentés et comparés

Deux sites en lice pour le futur EMS

K LISE-MARIE PILLER

Broye L 3, 2, 1, la compétition 
est lancée! Deux projets d’éta-
blissement médico-social (EMS) 
se disputent la succession de 
l’établ issement actuel,  Les 
Mouettes, à Estavayer-le-Lac, 
dont les locaux sont vétustes. 
Comme ce sont les communes de 
la Broye fribourgeoise qui choi-
siront le site d’implantation le 
21 juin, les porteurs des projets 
ont présenté leurs études de fai-
sabilité hier à Léchelles, devant 
une quarantaine d’élus.

Le premier projet, dévoilé 
partiellement aux communes 
broyardes fribourgeoises en 
2017, se trouve dans le futur 
mégaquartier de la Prillaz. Il est 
porté par la société lausannoise 
Gefiswiss, membre du conseil de 
fondation d’Habitat de la Prillaz 
(société promotrice du quar-
tier). «Cet EMS s’intégrerait bien 
sur le site, qui sera intergénéra-
tionnel. Des synergies seraient 
possibles», a expliqué Boris 
 Clivaz, directeur de Gefiswiss.

Concrètement, l’établisse-
ment est projeté sur une par-

celle de 10 000 m2 derrière le 
parking de la salle de la Prillaz. 
Le bâtiment de deux étages 
jouxterait la route d’accès et le 
parc du quartier. Avec deux 
ailes et une entrée principale 
au centre, l’EMS comporterait 
92 chambres, et une unité de 
soin à chaque niveau. «Nous 
estimons le coût global à 31 mil-
lions de francs», précise Boris 
Clivaz, qui ajoute qu’une exten-
sion serait possible.

Des coûts estimatifs
Le deuxième projet a été imaginé 
par la société privée Promotion du 
Moulin, qui possède une parcelle 
de 7880 m2 au quartier du Ruis-
seau des Moulins. Un emplace-
ment situé à 4 minutes des gares 
ferroviaires et routières. Outre un 
moulin à l’arrêt qui serait conser-
vé, un rural et des halles désaffec-
tées seraient démolis.

L’établissement borderait les 
voies ferrées, la future salle de 
gymnastique de l’école du Sacré-
Cœur et le quartier en devenir 
Gare-Casino, qui prévoit une 
quinzaine d’immeubles avec lo-
gement et commerces. «Au-
jourd’hui, les résidents d’EMS 

aspirent à être intégrés à la vie 
d’un quartier actif», explique 
l’architecte Philippe Pachoud, 
du bureau Polygone, basé à 
Payerne. Des propos confirmés 
en introduction de soirée par le 
préfet Nicolas Kilchoer, qui ex-
plique qu’à l’EMS les Fauvettes 
de Montagny, la chambre la plus 
prisée n’était pas celle qui don-
nait sur la valée de l’Arbogne et 
sa tour, mais sur la banque Raif-

feisen. Philippe Pachoud évoque 
la proximité de la Fondation 
La Rosière, en faveur des per-
sonnes handicapées adultes: 
«On peut imaginer des anima-
tions communes.»

L’EMS s’élèverait sur trois 
étages, avec 30 chambres et 
3  unités de soin par niveau. 
Deux terrasses pourraient être 
créées au premier étage, ainsi 
que d’autres bâtiments destinés 

au domaine médico-social. Le 
coût du projet global est estimé 
à 28 millions de francs.

L’assemblée s’est inquiétée 
des parkings. Mais les promo-
teurs des deux projets ont assu-
ré qu’il y en aurait suffisam-
ment. La présence de cabinets 
médicaux a aussi été évoquée. 

Les futurs quartiers de la Prillaz 
et du Casino disposent de sur-
faces commerciales, pouvant 
être occupées par des médecins, 
a-t-il été répondu.

Certains ont donné leur senti-
ment «à chaud»: «Les résidents 
ne vont pas au magasin, ils sont 
malheureux dans le boucan de la 
ville. Mes parents préféraient se 
promener dans un parc», a dit un 
membre de l’assemblée.

Pour aider à la décision, une 
étude d’implantation et une ana-
lyse comparative ont été com-
mandées par l’association mé-
dico-sociale du district, qui 
financera le futur EMS, selon le 
préfet. Il en ressort que l’empla-
cement des Mouettes n’est défini-
tivement plus adapté et que les 
sites pressentis sont au coude à 
coude: tous deux se trouvent aux 
environs de quartiers d’habita-
tions et d’un site scolaire. Etant 
constructibles, ils pourraient 
démarrer rapidement. Si le pro-
jet Prillaz I a été noté 7,5 sur 9, le 
Ruisseau des Moulins a obtenu 
un 8, car il est plus proche de la 
gare et de commerces existants, 
alors que de telles surfaces sont 
encore à venir à la Prillaz. L

Une manne de 600 000 francs
givisiez L Le canton de Fri-
bourg accorde à la Maison 
des artistes, dont la construc-
tion est prévue à Givisiez, une 
aide financière de l’ordre de 
600 000  francs. Le Conseil 
d’Etat vient en effet d’adopter 
une nouvelle ordonnance rela-
tive à la participation de l’Etat 
au financement de nouvelles 
institutions culturelles fondées 
par des tiers.

Cet instrument fait suite à 
un postulat déposé en 2015 par 
le socialiste Pierre Mauron 
(Riaz) et le démocrate-chrétien 
Eric Collomb (Lully). Un outil 
similaire existait déjà, mais ses 
effets sont gelés depuis l’intro-
duction des mesures structu-
relles et d’économie en 2013.

La création de cette Maison 
des artistes était l’une des dix 
propositions du rapport adopté 
en 2014 à l’issue des Assises de 
la culture dans le canton de Fri-

bourg. Sa réalisation permettra 
de proposer aux créateurs – 
musiciens,  photog raphes, 
peintres ou encore danseurs – 
des modalités de location adap-
tées à leurs besoins. «L’espace 
créé sera également ouvert à 
des événements culturels», re-
lève le Conseil d’Etat dans un 
communiqué de presse.

Trois immeubles se trouvant 
à  la rue Jean-Prouvé ont été 
 acquis dans ce but en 2016, 
grâce notamment au soutien de 
la Loterie romande et de fonda-
tions privées. Au total, le projet 
devrait coûter un peu plus de 
6 millions de francs. Le coup de 
pouce accordé exceptionnelle-
ment par l’Etat de Fribourg – 
sous réserve de l’approbation du 
budget 2019 par le Grand Conseil 
– sera prélevé sur le budget des 
investissements du Service de 
la culture. L NICOLAS MARADAN

Les élus fédéraux PDC  
se sont baladés en Gruyère

Excursion. Hier, les groupes 
 parlementaires de l’Assemblée 
 fédérale étaient en sortie de 
classe et le PDC a jeté son dévolu 
sur la Gruyère. Après un apéritif 
dînatoire à la Maison Cailler, 
à Broc, les élus se sont dispersés 
en choisissant entre une visite 
de la chocolaterie, un tour à la 
Maison du Gruyère à Pringy ou 

une  découverte de la forge de la 
Tzintre à Charmey. Les quelque 
120 participants se sont ensuite 
retrouvés au sommet du Molé-
son. Bien sûr, les Fribourgeois, 
dont le premier citoyen du pays 
Dominique de Buman et Christine 
Bulliard-Marbach (à g.), étaient 
de la partie. Dans la joie et la 
bonne humeur. GCH/Alain Wicht

Les communes choisiront le 21 juin entre deux emplacements: le quartier de la Prillaz (à g.) ou celui du Ruisseau des Moulins (à dr.). L’aspect des deux EMS, présenté sur ces images de synthèse, pourra encore changer. DR
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«L’association 
médico-sociale 
du district 
 financera  
le futur EMS»
 Nicolas Kilchoer

PROGENS
iL PERD LA ViE En FAUCHAnT
Un homme de 69 ans est décé-
dé mardi en début d’après-
midi à Progens alors qu’il 
fauchait l’herbe dans un talus 
à proximité de son domicile. 
Selon les premiers éléments 
recueillis par la police, l’indivi-
du a chuté puis s’est retrouvé 
sous la motofaucheuse avant 
d’être mortellement blessé. 
Les ambulanciers n’ont pu 
que constater son décès. GCH

Recours dans le 
 procès de l’inceste
Yverdon L Le père de famille de 41 ans 
condamné en mars dernier à 18 ans de 
prison pour avoir abusé sexuellement 
de ses propres enfants sera rejugé. Son 
avocat Loïc Parein a confirmé au jour-
nal Le Matin qu’il avait déposé un appel 
au Tribunal cantonal vaudois. Au 
cours du procès, son client avait contes-
té les faits qui lui sont reprochés, trai-
tant de menteurs ses trois enfants ma-
jeurs venus assister à l’audience, 
rappelle le quotidien orange. «On ne 
peut s’empêcher d’avoir la désagréable 
impression que la justice vaudoise a 
surréagi là où le réseau de prise en 
charge est mis en cause pour son inac-
tion», affirme l’avocat du condamné 
dans les colonnes du journal.

Durant une vingtaine d’années, le 
Service vaudois de protection de la 
jeunesse avait suivi cette famille dys-
fonctionnelle. Après le verdict du 
29 mars, le Conseil d’Etat a annoncé 
l’ouverture d’une enquête indépen-
dante visant ce service. L MRZ

FRIBOURG
FinK REMPLACE AsgEiR
Fink remplace Asgeir au festi-
val Les Georges, à Fribourg. 
Le trio anglais folk se présen-
tera le 9 juillet sur la place 
Python. Fink, porté par le 
chanteur Fin Greenall, se pro-
duira aux côtés d’Acid Arab et 
d’Alice Roosevelt. Le groupe 
est connu notamment pour 
son titre This Is The Thing. NR


